
Amplitude du droit
ISSN : 2826-1305
Publisher : Université de Rennes

2 | 2023

Le « harcèlement moral institutionnel » à
l’aune des principes du droit pénal
François Rousseau

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=514

DOI : 10.56078/amplitude-droit.514

Electronic reference
François Rousseau, « Le « harcèlement moral institutionnel » à l’aune des principes
du droit pénal », Amplitude du droit [Online], 2 | 2023, Online since 09 October
2023, connection on 14 May 2026. URL : https://amplitude-droit.pergola-
publications.fr/index.php?id=514

Copyright
Licence Creative Commons – Attribution 4.0 International – CC BY 4.0

https://amplitude-droit.pergola-publications.fr/index.php?id=514


Le « harcèlement moral institutionnel » à
l’aune des principes du droit pénal
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TEXT

Introduction
Si le légis la teur fran çais a parti cu liè re ment investi la répres sion du
harcè le ment moral au cours de ces dernières années, il n’a pas encore
reconnu formel le ment dans la loi le harcè le ment moral dit insti tu‐ 
tionnel, c’est- à-dire décou lant d’une poli tique d’entre prise globale et
systé mique. On peut en être étonné au regard de l’ampleur média‐ 
tique de l’affaire France  Télécom 1. On rappel lera qu’à la suite de la
priva ti sa tion de l’opéra teur public histo rique qui deviendra Orange,
les nouveaux diri geants de l’entre prise avaient décidé de mettre en
œuvre un plan de défla tion massive des effec tifs (22 000 postes sur
110 000), mais sans recourir à la procé dure de licen cie ment pour des
raisons écono miques. Une stra tégie de poli tique des ressources
humaines et de mana ge ment avait été mise en œuvre afin d’inciter
ou, plutôt, de contraindre les sala riés au départ volon taire (poli tique
maté ria lisée par les plans Next pour « nouvelle expé rience des télé ‐
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com mu ni ca tions » et ACT pour « anti ci pa tion et compé tence pour la
trans for ma tion  »). Dans le cadre de cette stra tégie, les mana gers
régio naux et locaux avaient été condi tionnés au succès des objec tifs
de défla tion des effec tifs et leur rému né ra tion indexée sur la baisse
des effec tifs. Cette poli tique d’entre prise a été à l’origine d’une dégra‐ 
da tion des condi tions de travail, en parti cu lier au cours des
années 2007 et 2008, qui a non seule ment engendré des départs mais
égale ment de nombreux suicides (un peu plus d’une tren taine). Le
légis la teur n’a pour tant pas profité de la média ti sa tion de cette affaire
pour recon naître le «  harcè le ment insti tu tionnel  ». Il faut dire qu’il
s’est, depuis quelques années, détourné du harcè le ment moral au
travail pour se foca liser sur d’autres formes de harcè le ment moral (en
dehors de la sphère profes sion nelle). Un petit rappel de l’histoire
légis la tive en la matière permet d’en prendre la mesure.

Histoire légis la tive et harcè le ment moral « au travail ». Le délit de
harcè le ment moral a été intro duit assez tardi ve ment dans notre Code
pénal à l’occa sion de l’adop tion de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002
de moder ni sa tion sociale, à l’article  222-33-2 du Code pénal. Avant
cette loi, seul le harcè le ment sexuel était spéci fi que ment incri miné,
ce depuis l’adop tion du Code pénal actuel (art. 222-33). Ce n’est pas
une loi propre ment pénale qui a intro duit le harcè le ment moral dans
notre Code pénal mais une loi rela tive au droit du travail. Cette
origine s’explique par le contexte ayant entouré l’intro duc tion de la
notion de harcè le ment moral dans notre légis la tion (Adam, 2019  ;
Mistretta, 2019  ; Monteiro, 2003  ; Salah- Eddine, 2010). Non prévue
initia le ment dans le projet de loi, la notion de harcè le ment moral fut
intro duite à la faveur d’un amen de ment parle men taire dans un
contexte de média ti sa tion des pratiques de harcè le ments dans le
monde l’entre prise, à la faveur de la paru tion en 1998 de l’ouvrage de
M.-F. Hirigoyen, Harcè le ment moral. La violence perverse au quotidien.
Alors même que cet ouvrage livrait une analyse socio lo gique du
phéno mène de harcè le ment bien au- delà de la seule sphère profes‐ 
sion nelle, les débats intel lec tuels et média tiques sur le sujet vont se
foca liser sur la ques tion du harcè le ment moral dans les rela tions du
travail. Outre l’influence du lobbying asso ciatif (Salah- Eddine, 2010),
le légis la teur était invité à légi férer sur la ques tion tant par le Comité
écono mique et social 2 que par le Parle ment européen 3. Si le légis la‐ 
teur fran çais de l’époque était convaincu de la néces sité de légi férer
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en la matière, il était partagé sur la néces sité de recourir au droit
pénal ; le Sénat y était opposé par crainte d’engen drer une péna li sa‐ 
tion exces sive des rela tions  d’entreprise 4, tandis que l’Assem blée
natio nale y était attachée 5, laquelle eut fina le ment le dernier mot 6.
Cette vision légis la tive étroite du harcè le ment moral, envi sagé dans la
seule sphère profes sion nelle ne sera pas sans consé quences sur sa
défi ni tion. En effet, l’article  222-33-2 incri mine au titre du harcè le‐
ment moral « le fait de harceler autrui par des agissements 7 répétés
ayant pour objet ou pour effet une dégra da tion des condi tions de
travail suscep tible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité,
d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compro mettre son
avenir profes sionnel ». La réfé rence au sein de l’incri mi na tion « aux
condi tions de travail » est très révé la trice de la concep tion étroite du
légis la teur qui n’a pensé qu’au harcè le ment moral dans les rela tions
du travail sans songer aux autres contextes propices au harcè le ment
moral (milieu scolaire, conflit de voisi nage, etc.) 8. Ce lien entre rela‐ 
tion du travail et harcè le ment moral a d’ailleurs amené le légis la teur
de 2002 à créer un « doublon d’incri mi na tion » entre le Code pénal et
le Code du travail qui répri mait lui aussi le harcè le ment moral 9. Par la
suite, le légis la teur va se foca liser sur d’autres formes de harcè le ment
moral, notam ment au sein du couple et au sein du milieu scolaire.

Exten sion du harcè le ment moral et harcè le ment conjugal. Un délit
spécial de harcè le ment moral au sein des rela tions conju gales va
d’abord être créé à l’occa sion de l’adop tion de la loi n°  2010-769 du
9 juillet 2010 rela tive aux violences conju gales et intra fa mi liales. Une
fois encore, le harcè le ment moral ne sera pas abordé globa le ment
mais au travers du prisme étroit des violences conju gales. La créa tion
de ce délit enten dait renforcer la réponse pénale contre les violences
psycho lo giques au sein du couple commises bien souvent dans un
contexte d’emprise, en permet tant leur répres sion sans attendre la
surve nance de violences physiques et à défaut d’autres quali fi ca tions
pénales applicables 10. Le cadre des rela tions conju gales étant assez
diffé rent de celui des rela tions du travail, le légis la teur a fait le choix
d’adopter un nouveau délit spéci fique, en incri mi nant à l’article 222-
33-2-1 «  le fait de harceler son conjoint, son parte naire lié par un
Pacte civil de soli da rité ou son concubin par des  agissements 11

répétés ayant pour objet ou pour effet une dégra da tion de ses condi ‐
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tions de vie se tradui sant par une alté ra tion de sa santé physique ou
mentale ».

Harcè le ment général et harcè le ment scolaire. Ensuite, un nouveau
délit de harcè le ment moral plus général va être créé par la loi
n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et
les femmes à l’article  222-33-2-2 qui incri mine «  le fait de harceler
une personne par des propos ou compor te ments répétés ayant pour
objet ou pour effet une dégra da tion de ses condi tions de vie se
tradui sant par une alté ra tion de sa santé physique ou mentale ». On
peut être surpris par la méthode consis tant à créer une nouvelle
incri mi na tion se voulant géné rale sans avoir repensé l’arti cu la tion
d’ensemble des délits de harcè le ment moral (Benillouche, 2012).
L’expli ca tion réside sans doute dans le fait que cette incri mi na tion
géné rale n’était pas prévue à l’origine dans le projet de loi et qu’elle
fut intro duite par un amen de ment parle men taire à la suite de discus‐ 
sions aler tant sur le harcè le ment en milieu scolaire et ses nouvelles
formes avec le déve lop pe ment des nouvelles tech no lo gies («  cybe‐ 
rhar cè le ment ») 12. Alors même que ce délit général de harcè le ment
moral fut créé pour s’appli quer en parti cu lier au harcè le ment
scolaire, le légis la teur a souhaité tout récem ment intro duire une
quali fi ca tion spéciale de harcè le ment scolaire par une loi n° 2022-299
du 2 mars 2022 visant à combattre le harcè le ment scolaire. L’objectif
de ce texte, en instau rant une échelle de peine propre plus grave que
le harcè le ment moral général, est avant tout répressif car, pour ce qui
est de sa défi ni tion, il procède par renvoi à la défi ni tion du harcè le‐ 
ment général tout en défi nis sant le domaine spéci fique du harcè le‐ 
ment scolaire à savoir des faits commis « à l’encontre d’un élève par
toute personne étudiant ou exer çant une acti vité profes sion nelle au
sein du même établis se ment d’ensei gne ment » (art. 222-33-2-3 CP) 13.

4

Acti vité judi ciaire en matière de répres sion du harcè le ment moral.
L’atten tion du légis la teur au cours de ces dix dernières années en
matière de lutte contre le harcè le ment moral s’est donc détournée du
domaine des rela tions au travail. Le contraste est assez saisis sant
avec l’acti vité judi ciaire qui elle, bien au contraire, se concentre sur le
délit de harcè le ment moral au travail (même s’il faut rester prudent
au regard de l’appa ri tion plus tardive des autres délits de harcè le ment
moral). À défaut de statis tiques dispo nibles sur le nombre de
condam na tions par an pour harcè le ment moral, nous avons tenté de
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Graphique 1 : Évolu tion statis tique du harcè le ment suivant le type depuis 2002

mesurer l’acti vité judi ciaire en la matière à partir du nombre d’arrêts
rendus par la Chambre crimi nelle en appli ca tion des textes rela tifs au
harcè le ment  moral 14. Il appa raît alors que, sur 268  déci sions,
254  concernent le harcè le ment moral au travail. Plus préci sé ment,
l’évolu tion statis tique par année est la suivante depuis 2002 :

Cette évolu tion quan ti ta tive de l’acti vité judi ciaire de la Chambre
crimi nelle en matière de harcè le ment moral montre une baisse signi‐ 
fi ca tive du conten tieux à partir de  2017-2018 et encore davan tage
en 2019, dont les causes inter rogent. Cela traduit- il une réelle baisse
d’acti vité conten tieuse ou bien une stabi li sa tion de la juris pru dence
de la Chambre crimi nelle en la matière dissua dant les plai deurs
d’intenter des pour vois inutiles  ? Pour tenter d’y répondre, nous
avons fait une rapide analyse croisée de la juris pru dence des cours
d’appel en matière de harcè le ment moral à partir de la base Juris Data
de Lexis Nexis, laquelle semble bien confirmer une dimi nu tion du
conten tieux, y compris devant les juges du fond :

6

http://host.docker.internal/amplitude-droit/docannexe/image/514/img-1.png


Le « harcèlement moral institutionnel » à l’aune des principes du droit pénal

Graphique 2 : Répar ti tion des 30 déci sions en matière de harcè le ment moral

réper to riées entre 2018 et 2022 (162 déci sions avant 2018)

Il faut bien évidem ment rester prudent sur l’inter pré ta tion de cette
dimi nu tion du conten tieux pénal, car plusieurs expli ca tions sont
possibles. Cela traduit- il une réelle dimi nu tion des dénon cia tions de
faits de harcè le ment en entre prise ou bien une désaf fec tion pour la
voie pénale au profit du conten tieux civil  ? À cet égard, nous avons
avec la même méthode croisé l’acti vité judi ciaire de la Chambre
sociale et celle de la Chambre criminelle 15 s’agis sant du seul harcè le‐ 
ment moral au travail. L’évolu tion quan ti ta tive des deux conten tieux
est assez compa rable et confor te rait donc l’hypo thèse d’une dimi nu‐ 
tion des dénon cia tions de faits de harcè le ment moral devant
la justice.
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Graphique 3 : Évolu tion du nombre de cas de harcè le ment moral au travail

portés devant la Chambre crimi nelle et la Chambre sociale depuis 2002

Il faut là encore rester très prudent sur l’analyse de ces statis tiques
dont l’élabo ra tion est sans doute impar faite et
empreinte d’empirisme 16. Quoi qu’il en soit, il serait inté res sant de les
recouper avec des enquêtes épidé mio lo giques récentes sur le harcè‐ 
le ment moral ou plus large ment les «  compor te ments hostiles  » au
travail, comme cela avait été réalisé par l’enquête SUMER en France
montrant une tendance à la hausse des faits de harcè le ment
entre 2003 et 2010 (DARES, 2014 ; Hiri goyen, 2017, chapitre 4). Cette
hausse de la percep tion du harcè le ment par les sala riés serait en
phase avec l’inten si fi ca tion de l’acti vité judi ciaire observée à partir
de 2010 devant la Cour de cassation.

8

Évolu tion quali ta tive de la  jurisprudence. Mais, au- delà de cette
évolu tion pure ment quan ti ta tive de la juris pru dence, il convient de
souli gner son évolu tion «  quali ta tive  ». En effet, alors même que le
texte d’incri mi na tion du harcè le ment moral au travail a été conçu à
l’origine (en 2002) en ne songeant qu’à une rela tion inter in di vi duelle
verti cale (entre un supé rieur et un subor donné) ou hori zon tale (entre
deux sala riés), la juris pru dence a su adapter l’incri mi na tion à des
formes plus systé miques de harcè le ment sous couvert de méthodes
radi cales de mana ge ment. Elle a ainsi reconnu progres si ve ment ce
que l’on a appelé en doctrine le « harcè le ment mana gé rial », puis, plus
récem ment à l’occa sion de l’affaire dite France Télécom, le « harcè le ‐

9
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ment insti tu tionnel  » corres pon dant à un harcè le ment mana gé rial
géné ra lisé en tant que poli tique d’entre prise. On pour rait alors
penser au regard de cette évolu tion de la juris pru dence qu’il n’est pas
forcé ment utile d’en appeler à une nouvelle réforme légis la tive en
matière de harcè le ment moral. Et pour tant, en dépit de l’exis tence
des poten tia lités répres sives de notre droit pénal face au harcè le‐ 
ment moral insti tu tionnel, nous voudrions montrer que ces poten tia‐ 
lités répres sives demeurent fragiles sur le terrain du harcè le ment
moral (1) et inex ploi table sur le terrain de l’homi cide par impru dence
pour rendre compte des suicides décou lant d’un harcè le ment moral
insti tu tionnel (2).

1. Les poten tia lités fragiles du
délit de harcè le ment moral face
au harcè le ment
moral institutionnel
L’affaire France Télécom a été l’occa sion pour les juges de montrer
toutes les poten tia lités du délit de harcè le ment moral au travail afin
d’appré hender péna le ment une situa tion de «  harcè le ment moral
insti tu tionnel  »  (1.1). Il n’en demeure pas moins que l’impu ta tion
directe du délit de harcè le ment moral aux diri geants de France
Télécom semble bien fragile dans ses fonde ments tech niques (1.2).

10

1.1. Les poten tia lités de l’incri mi na tion
de harcè le ment moral face au harcè le ‐
ment moral institutionnel

Condam na tion pour «  harcè le ment moral insti tu tionnel  ». Le
tribunal de Paris, dans sa déci sion du 20 décembre 2019, a qualifié la
poli tique d’entre prise de défla tion massive des effectifs 17, à la suite de
la priva ti sa tion de France Télécom (devenu Orange), de « harcè le ment
moral insti tu tionnel », dès lors qu’elle fut décidée au plus haut niveau
de la hiérar chie en tant que stra tégie d’ensemble s’appli quant à
l’ensemble des sala riés de l’entre prise (Mucchielli, 2019). La cour
d’appel de Paris a conforté cette analyse dans sa déci sion du
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30 septembre 2022 en préci sant que ce type de harcè le ment a « pour
spéci fi cité d’être en cascade, avec un effet de ruis sel le ment » (Bloch,
2022). On ne peut qu’approuver cette analyse «  des faits  ». Mais la
quali fi ca tion pénale de harcè le ment moral au travail prévue à
l’article 222-33-2 du Code pénal pouvait- elle « en droit » s’appli quer à
cette situa tion inédite ?

Rappel des éléments consti tu tifs du délit. Il convient ici de rappeler
briè ve ment les éléments consti tu tifs du délit de harcè le ment moral
au travail. Il consiste maté riel le ment à commettre des actes répétés à
l’encontre d’autrui qui ont pour objet ou pour effet une dégra da tion
des condi tions de travail, pouvant porter atteinte aux droits sociaux
ou à la santé de la victime ou bien pouvant compro mettre son avenir
profes sionnel. Le délit étant inten tionnel, il suppose une volonté
d’accom plir les actes en ayant parfai te ment conscience de ses réper‐ 
cus sions sur la victime.

12

Élément  matériel. D’un point de vue maté riel, les actes accom plis
pour inciter les sala riés de France Télécom à quitter l’entre prise
corres pon daient bien à des actes de harcè le ment au sens de la juris‐ 
pru dence de la Chambre crimi nelle, à savoir notam ment des réor ga‐ 
ni sa tions multiples et désor don nées du  travail 18, des mises
sous pression 19 ou bien encore des mises à l’isolement 20. Quant aux
consé quences, on rappel lera que le délit de harcè le ment moral ne
néces site pas le constat d’une atteinte effec tive aux droits ou à la
santé des sala riés, du moment que la dégra da tion des condi tions de
travail soit de nature à engen drer un tel résultat. Le harcè le ment est
une infrac tion « formelle » (de mise en danger pourrait- on dire en ce
qu’elle n’implique pas de dommage  effectif) 21. Au demeu rant, dans
l’affaire France Télécom, le stade du risque a large ment été dépassé
puisque des atteintes effec tives ont pu être consta tées, certaines
s’étant d’ailleurs mani fes tées par des suicides.

13

Harcè le ment moral et exer cice des pouvoirs de direction. L’élément
qui pouvait prêter à discus sion aurait pu être l’invo ca tion par les diri‐ 
geants de leur légi time pouvoir de direc tion de l’entre prise et d’expli‐ 
quer que leur poli tique n’avait pas pour but, en soi, de porter atteinte
aux sala riés mais de redresser la situa tion écono mique de l’entre‐ 
prise. Il s’agit presque en un sens d’invo quer un «  mobile mana gé‐ 
rial  ». Mais, là encore, comme l’ont très juste ment rappelé les juges
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pari siens, s’il n’appar tient pas au juge pénal d’appré cier l’oppor tu nité
d’une poli tique ou stra tégie d’entre prise, il lui appar tient en revanche
de rappeler les limites légales à l’exer cice du pouvoir de direc tion,
dont celle du harcè le ment moral (Mucchielli, 2019). En effet, une
juris pru dence désor mais bien établie de la Chambre crimi nelle
rappelle que le délit de harcè le ment moral peut être retenu à
l’encontre d’un employeur ou cadre diri geant dont les agis se ments
ont outre passé les limites à l’exer cice normal des pouvoirs
de direction 22. Il ne s’agit pas ainsi de remettre en cause les choix
poli tiques de la direc tion, mais seule ment la méthode pour y parvenir.
En outre, ce « mobile mana gé rial » n’empêche nulle ment la carac té ri‐ 
sa tion de l’inten tion, laquelle suppose simple ment d’avoir conscience
de la dégra da tion des condi tions de travail engen drée par une poli‐ 
tique mana gé riale brutale. Comme l’a rappelé plusieurs fois la juris‐ 
pru dence, l’exigence d’une inten tion de nuire aux sala riés n’est pas
exigée par le texte d’incrimination 23.

À vrai dire, la seule réelle diffi culté rési dait, selon nous, dans le choix
du mode d’impu ta tion du délit aux dirigeants.

15

1.2. La fragi lité de l’impu ta tion directe
du délit de harcè le ment moral aux diri ‐
geants de l’entreprise

Diri geants  : auteurs ou complices  ? Le tribunal de Paris comme la
cour d’appel ont fondé la respon sa bi lité pénale des diri geants
(personnes physiques 24) pour harcè le ment moral en raison de leur
« déci sion » d’avoir adopté une poli tique d’entre prise dont l’objet et
les effets ont été harce lants pour les sala riés. Il s’agit donc de leur
repro cher un acte déci sionnel. Or, la défi ni tion légale du harcè le ment
moral au travail est envi sagée à l’égard de celui qui accom plit direc te‐ 
ment les faits maté riels à l’encontre du (ou des) salarié(s) victime(s). À
rigou reu se ment parler, ce ne sont pas les diri geants de France
Télécom qui ont «  commis  » les actes de harcè le ment mais leurs
exécu tants (Adam, 2020a). La cour d’appel de Paris le rappelle très
bien lorsqu’elle explique dans sa déci sion que le harcè le ment moral
insti tu tionnel a « pour spéci fi cité d’être en cascade, avec un effet de
ruis sel le ment  » (Bloch, 2022). Les diri geants appa raissent donc
davan tage comme des complices par insti ga tion. C’est dire que les
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juges pari siens ont «  renversé l’ordre des impu ta tions  » (Doucet,
1975) ; les diri geants sont appré hendés comme auteurs prin ci paux et
les exécu tants, comme complices 25. Pour quoi cela ? Sans doute pour
symbo li que ment marquer le fait que les rôles prin ci paux dans le
processus criminel sont les diri geants (auteur moral). On sait que la
juris pru dence a déjà usé de ce procédé en matière de droit pénal des
affaires (Robert, 2006, p.  363  ; Robert, 1975). Sans doute aussi, cela
permet- il de se détourner de la respon sa bi lité des auteurs maté riels
exécu tants qui pour tant auraient pu aussi engager leur respon sa bi lité
dès lors que l’ordre de l’employeur en droit pénal n’est pas un
fait justificatif 26.

Diri geants coau teurs d’une infrac tion collec tive ? Toute fois, il n’est
pas impos sible de raisonner sur les diri geants en tant qu’auteurs pour
peu que l’on adopte une approche collec tive de l’infrac tion. En effet,
le harcè le ment moral insti tu tionnel se carac té rise par l’adop tion
d’une poli tique d’entre prise dont la mise en œuvre entraî nera une
situa tion de harcè le ment systé mique au sein de l’entre prise. Or, la
mise en œuvre d’une telle poli tique implique une plura lité de prota‐ 
go nistes à savoir les concep teurs ou coor di na teurs de la poli tique
d’entre prise ainsi que les exécu tants du plan en inter face directe avec
les sala riés. En appré hen dant ainsi le harcè le ment de manière globale
en tant qu’abou tis se ment d’un processus collectif, il est alors possible
d’envi sager l’ensemble des parti ci pants au processus comme coau‐ 
teurs d’un harcè le ment moral institutionnel 27. On pour rait ici faire un
paral lèle avec la juris pru dence bien connue en matière de violences
collec tives où l’ensemble des personnes ayant pris part à une scène
unique de violences assument l’ensemble des consé quences qui en
résultent, notam ment au regard de la gravité des bles sures causées,
en tant que coau teurs de violences (Rous seau, 2011, et la juris pru‐ 
dence citée). Il s’agit en somme de mobi liser la théorie de la coac tion
pour conférer au délit de harcè le ment moral au travail une dimen sion
collec tive (sur cette concep tion de la coac tion en droit pénal : Baron,
2012  ; Rous seau, 2009, n°  237 et suiv). Cette approche collec tive
permet trait de comprendre l’impu ta tion du délit de harcè le ment
moral aux diri geants de France Télécom à titre d’auteurs et non
de complices.
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Fragi lité du  raisonnement. Mais il faut bien recon naître que, si la
solu tion peut se justi fier poli ti que ment, elle demeure fragile tech ni ‐
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que ment (Adam, 2020a). Car, même en tant que coau teurs, il faut
s’assurer que les diri geants ont commis des actes non pas seule ment
d’inci ta tion mais des actes au moins en partie consti tu tifs de l’infrac‐ 
tion. Or, le tribunal justifie la respon sa bi lité person nelle des diri‐ 
geants sur leur « déci sion partagée » de mettre en œuvre des agis se‐ 
ments harce lants. Pour que cette prise de déci sion puisse consti tuer
une forme de coac tion et non pas seule ment une compli cité, il
faudrait admettre que la déci sion de mettre en œuvre une poli tique
mana gé riale de harcè le ment constitue en elle- même un acte de
harcè le ment dès lors qu’elle a pour objet une dégra da tion des condi‐ 
tions de  travail 28. Ce n’est pas incon ce vable au regard de la nature
formelle du délit qui n’implique pas d’atteinte effec tive pour
être  constitué 29. Cela permet trait de comprendre pour quoi les
exécu tants du plan ne sont que complices et pas coau teurs. Mais une
diffi culté persiste alors quant à l’exigence de répé ti tion des actes
pour consti tuer le harcè le ment ; cette répé ti tion semble carac té risée
en consi dé ra tion de la mise en œuvre du plan et non de l’acte déci‐ 
sionnel lui- même.

Distance entre l’acte des diri geants et les victimes. Par ailleurs, en
impu tant direc te ment le délit de harcè le ment moral sur la tête des
diri geants à titre d’auteurs, les juges ont déplacé le centre de gravité
de la carac té ri sa tion de l’infrac tion de telle sorte que la distance
entre leurs actes et les réper cus sions sur les victimes pouvait poser
diffi culté (Gamet, 2020). Ce n’est pas l’absence de lien hiérar chique
direct entre les diri geants et les victimes ayant subi les actes de
harcè le ment qui posait réel le ment diffi culté, puisque le délit de
harcè le ment moral n’implique pas de rela tion hiérar chique entre
l’auteur et la victime, ce qui a d’ailleurs été rappelé par la cour d’appel
de Paris dans son arrêt du 30  septembre 2022 (Bloc, 2022) et ce, à
l’appui d’une déci sion de la Cour de cassation 30. La diffi culté rési dait
davan tage dans la dimen sion collec tive du harcè le ment moral insti tu‐ 
tionnel dans le sens où les actes accom plis par les diri geants, à savoir
l’adop tion d’une poli tique d’entre prise harce lante pour les sala riés, ne
visaient pas une victime en parti cu lier mais l’ensemble des sala riés
exposés à cette stra tégie mana gé riale. Peut- on alors consi dérer que
les diri geants ont harcelé « autrui » au sens du texte d’incri mi na tion ?
Le tribunal de Paris, confirmé sur ce point par la cour d’appel, a très
habi le ment expliqué que le terme «  autrui  » pouvait renvoyer à un
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collectif de travailleurs victimes d’une poli tique systé mique de harcè‐ 
le ment (Mucchielli, 2019). Ce n’est pas seule ment le terme « autrui »
qui auto rise cette souplesse mais égale ment le carac tère formel de
l’infrac tion qui, encore une fois, n’implique pas la consta ta tion d’un
dommage effectif subi par des victimes. C’est pour quoi, dès lors
qu’une poli tique mana gé riale ayant pour objet une dégra da tion grave
des condi tions de travail est mise en œuvre, tout travailleur exposé à
cette poli tique est d’emblée une victime 31.

Néces sité d’une réforme législative. Il faut bien admettre cepen dant
que cette appré hen sion collec tive du harcè le ment n’a jamais été
« pensée » par le légis la teur en ce qui concerne le délit de harcè le‐ 
ment moral au travail, contrai re ment aux autres délits de harcè le‐ 
ment. En effet, le légis la teur est inter venu à l’occa sion de la loi du
3  août 2018 pour étendre formel le ment les délits de harcè le ment
sexuel et de harcè le ment moral général à des formes de harcè le‐ 
ments collec tifs qui résul te raient d’actes visant une même victime et
commis par plusieurs personnes agis sant de manière concertée ou en
ayant conscience de parti ciper à une action collec tive. Il s’agis sait
pour le légis la teur de répondre au phéno mène de « harcè le ment en
meute » prenant aujourd’hui bien souvent la forme de « cybe rhar cè le‐ 
ment » et visant spéci fi que ment les femmes ou bien les enfants dans
les rela tions  scolaires 32. On peut regretter que le légis la teur soit
inter venu de manière assez casuis tique, sans avoir élargi la réflexion
aux rela tions du travail alors même que l’affaire France Télécom était
déjà connue (en  2018). Il serait donc souhai table que le légis la teur
inter vienne pour rendre compte de la dimen sion collec tive du harcè‐ 
le ment moral insti tu tionnel dans un texte spécial (Adam, 2020b) avec
des sanc tions à la hauteur de la gravité crimi no lo gique de ce délit de
« masse » (Calvo, 2018).

20

L’affaire France Télécom aura aussi et surtout marqué les esprits par
l’ampleur des passages à l’acte suici daire –  plus d’une tren taine de
suicides entre 2008 et 2009 – que le P-DG de l’époque a eu l’indé li ca‐ 
tesse de quali fier de nouvelle « mode ». La ques tion se pose donc de
savoir si ces décès pouvaient être repro chés aux diri geants dont la
poli tique d’entre prise a amené des sala riés à se suicider.
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2. Les poten tia lités inex ploi tables
de l’homi cide par impru dence
face aux suicides consé cu tifs au
harcè le ment moral institutionnel
Sur ce point, si la quali fi ca tion d’homi cide invo lon taire est poten tiel‐ 
le ment appli cable à cette situa tion (2.1), elle ne semble pas pouvoir se
cumuler avec le délit de harcè le ment moral (2.2).

22

2.1. L’appli ca tion possible de l’homi cide
par impru dence à l’égard des suicides
de salariés

Quali fi ca tion appli cable  : homi cide par  imprudence. Il convient
d’emblée d’écarter la quali fi ca tion de violences mortelles 33 puisqu’elle
implique une volonté de porter atteinte à l’inté grité physique des
victimes, ce qui aurait posé diffi culté en l’espèce, les diri geants de
France Télécom n’ayant pas eu cette intention 34. Il en va de même de
la provo ca tion au  suicide 35 qui suppose de la part de l’auteur une
véri table inten tion de voir la victime passer à l’acte (Wester- Ouisse,
2019). Il faut alors se tourner du côté de la quali fi ca tion d’homi cide
par impru dence laquelle repose sur deux condi tions essen tielles que
sont la causa lité et la faute.

23

Causa lité et suicide / théorie. Sur le terrain de la causa lité, la diffi‐ 
culté majeure est de pouvoir établir un lien de causa lité « certain »
entre les faits repro chés aux auteurs et la mort des victimes. En effet,
ce lien de cause à effet n’est pas évident à établir en raison du rôle
majeur joué par l’acte suici daire de la victime qui est un acte volon‐ 
taire. En d’autres termes, les actes de harcè le ment de la direc tion
n’étaient pas en eux- mêmes géné ra teurs de mort et le passage à l’acte
de la victime est un  fait déterminant de la mort. En droit, deux
grandes théo ries sont mobi li sées pour appré cier juri di que ment la
causa lité : si on raisonne sur la théorie la plus souple dite de l’équi va‐ 
lence des condi tions, alors on peut estimer que, sans les méthodes de
mana ge ment brutales de la direc tion, les sala riés n’auraient pas tenté
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de mettre fin à leur jour (dès lors que cet acte est clai re ment en lien
avec les condi tions de travail). En revanche, si on raisonne sur la
théorie dite de la causa lité adéquate, qui ne retient comme cause
juri dique du dommage que les causes déter mi nantes de celui- ci, la
causa lité est plus discu table  ; car la cause déter mi nante de la mort
n’est- elle pas le passage à l’acte suici daire de la victime  ? (Tous les
sala riés de France Télécom maltraités ne sont pas, fort heureu se‐ 
ment, passés à l’acte…)

Causa lité et suicide /  jurisprudence. La juris pru dence pénale n’a
jamais tranché véri ta ble ment en faveur de l’une ou de l’autre de ces
théo ries et se montre parfois assez opportuniste 36. Il y a peu de déci‐ 
sions rendues à propos d’actes suici daires consé cu tifs à une situa tion
de détresse psycho lo gique provo quée par un tiers. On trouve néan‐ 
moins de rares arrêts ayant pu admettre la respon sa bi lité pénale pour
homi cide invo lon taire d’un auto mo bi liste à l’origine d’un acci dent de
la circu la tion dont les consé quences psycho lo giques (syndrome post- 
traumatique) ou physiques (douleurs) ont amené la victime à
se  suicider 37. Mais il est vrai que, dans deux autres arrêts récents
rela tifs à des situa tions de suicide en lien avec les condi tions de
travail, la Chambre crimi nelle a écarté la quali fi ca tion d’homi‐ 
cide  involontaire 38. Toute fois, il faut rester très prudent sur l’inter‐ 
pré ta tion de ces deux déci sions. La première concer nait le suicide
d’un chargé de mission commer ciale pour un grand groupe d’assu‐ 
rance, mais qui n’avait pas pu être imputé à la direc tion de son entre‐ 
prise en l’absence de tous signaux d’alertes sur sa situa tion psycho lo‐ 
gique et du fait qu’il était bien évalué par sa hiérarchie 39. Cette moti‐ 
va tion laisse  entendre a  contrario que, si la hiérar chie avait été
alertée par un risque de passage à l’acte en lien avec le travail, alors
un lien de causa lité aurait pu être établi entre le suicide et l’absence
de mesure prise par la direc tion pour le prévenir 40. La seconde inter‐ 
pré ta tion se rapproche davan tage de l’affaire France Télécom
puisqu’elle concer nait le suicide d’une médecin sala riée à la suite d’un
burn- out qu’elle impu tait dans une lettre post hume à ses condi tions
de  travail 41. Une double pour suite est donc engagée pour harcè le‐ 
ment moral et homi cide invo lon taire. Mais le délit de harcè le ment
moral n’ayant pu être plei ne ment carac té risé en raison du défaut
d’inten tion de l’employeur, la Chambre crimi nelle a en déduit méca ni‐ 
que ment que la pour suite pour homi cide invo lon taire deve nait
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sans objet 42. Là encore, la Chambre crimi nelle ne s’est pas prononcée
véri ta ble ment sur le fond et laisse entendre que, si les faits de harcè‐ 
le ment avaient été retenus, il aurait été alors possible d’envi sager une
pour suite pour homi cide involontaire 43.

Faute. À supposer que les diffi cultés liées à la causa lité soient
surmon tées, il restera à établir la faute, dont l’exigence varie en fonc‐ 
tion du carac tère direct ou indi rect de la causa lité ; en cas de causa‐ 
lité directe, une faute simple suffit, tandis qu’une faute quali fiée sera
exigée en cas de causa lité indi recte (art. 121-3, al. 4, du Code pénal) 44.
Au regard de la juris pru dence, la doctrine a dégagé deux critères
permet tant de distin guer la causa lité directe de celle indi recte. Le
premier critère se fonde sur la distance « spatio tem po relle » entre la
faute et le dommage, de telle sorte que les fautes éloi gnées du
dommage sont quali fiées d’indi rectes. Le second critère se fonde sur
l’effi cience causale de la faute, de sorte que seules les fautes « déter‐ 
mi nantes » du dommage sont quali fiées de directes. Au regard de ces
deux critères, les fautes impu tables aux diri geants de France Télécom
semblent devoir être quali fiées d’indi rectes tant au regard de leur
éloi gne ment par rapport à la mort des sala riés qu’au regard de leur
effi cience dans le processus domma geable. Il faudrait donc relever à
leur encontre une faute déli bérée ou carac té risée. La faute déli bérée
suppose la viola tion déli bérée d’une obli ga tion parti cu lière de sécu‐ 
rité ou de prudence prévue par la loi ou le règle ment  ; or, même si
l’article  L.1152-4 du Code du travail oblige l’employeur à prendre
« toutes les dispo si tions néces saires pour prévenir les agis se ments de
harcè le ment moral », on ne peut pas consi dérer que ce texte énonce
une obli ga tion « parti cu lière » de sécu rité dans le sens où il n’impose
pas un compor te ment précis dans une situa tion  précise 45  ; il s’agit
d’une obli ga tion géné rale. Quant à la faute carac té risée, elle implique
l’expo si tion d’autrui à un risque en ayant conscience de celui- ci. Or,
dans l’affaire France Télécom, même si les faits de harcè le ment moral
sont impu tables aux diri geants, il ne sera pas forcé ment aisé d’établir
qu’ils avaient conscience d’exposer les sala riés à un risque corporel.
On pour rait peut- être, il est vrai, arguer du carac tère sériel des
suicides de sala riés pour établir que les diri geants, après plusieurs
passages à l’acte suici daire de sala riés, ne pouvaient plus ignorer les
poten tielles consé quences de leur poli tique d’entre prise sur la santé,
voire la vie, des salariés.
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Si les diffi cultés à carac té riser le délit d’homi cide invo lon taire dans
l’affaire France Télécom n’étaient pas insur mon tables, elles ont été
suffi sam ment sérieuses pour justi fier un abandon de cette quali fi ca‐ 
tion au cours de l’instruc tion (Gamet, 2020). En réalité, cet abandon
pouvait aussi se justi fier pour une autre raison tenant à l’impos si bi lité
de cumuler cette quali fi ca tion avec celle de harcè le ment moral.
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2.2. L’impos sible cumul des quali fi ca ‐
tions d’homi cide par impru dence et de
harcè le ment moral
Incom pa ti bi lité des qualifications. À supposer que l’on puisse mobi‐ 
liser la quali fi ca tion d’homi cide par impru dence pour rendre compte
des consé quences mortelles d’un harcè le ment moral insti tu tionnel à
l’origine de suicides de sala riés, son cumul avec la quali fi ca tion de
harcè le ment moral posera une sérieuse diffi culté. En effet, les faits à
l’origine des passages à l’acte suici daire des victimes sont les mêmes
que ceux consti tu tifs du harcè le ment moral. Dès lors, il semble rait
contraire à la règle non bis in idem de cumuler les deux quali fi ca tions
pour des mêmes faits. Mais un autre argu ment semble devoir inter‐ 
dire le cumul de ces deux quali fi ca tions pour appré hender un même
compor te ment ; il s’agit de la théorie dite des quali fi ca tions incom pa‐ 
tibles que la Chambre crimi nelle a récem ment rappelé en expli quant
qu’on ne pouvait cumuler deux quali fi ca tions dès lors que « la carac‐ 
té ri sa tion des éléments consti tu tifs de l’une des infrac tions exclut
néces sai re ment la carac té ri sa tion des éléments consti tu tifs
de l’autre 46 ». À la lumière de cette règle, on pour rait consi dérer que,
si les actes à l’origine des suicides de sala riés sont quali fiés de harcè‐ 
le ment moral, ce qui implique une action inten tion nelle de la part de
leur auteur, alors il est néces sai re ment exclu de pouvoir les quali fier
de faute d’impru dence au titre de l’homi cide par impru dence. On
pour rait ajouter en ce sens que le délit de harcè le ment moral peut
être consi déré comme un délit spécial de violences 47, cette quali fi ca‐ 
tion étant par nature incom pa tible avec celle d’homi cide ou bles sures
par imprudence.
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Néces sité d’une réforme  législative. Seule une réforme légis la tive
pour rait donc permettre de tenir compte au titre de la répres sion des
consé quences du harcè le ment moral au travail, en parti cu lier les
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NOTES

1  Voir  [https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/carriere/vie- profe
ssionnelle/sante- au-travail/suicides- a-france-telecom-l-article-a-lire-pou
r-comprendre-pourquoi-orange-se-retrouve-devant-la-justice_3423431.ht
ml], consulté le 29 septembre 2023.

2  Avis du Comité écono mique et social, 10-11 avril 2001, sur le harcè le ment
moral, présenté par M. Debout, JORF, n° 7, 2001, p. 7.

3  Voir Rapp. Parle ment euro péen, Commis sion de l’emploi et des affaires,
16 juill. 2001, sur le harcè le ment au travail, par J. Andersson.

4  Voir Rapp. Sénat, n° 404 (2000-2001), C. Huriet, B. Seillier, A. Gournac et
A.  Bocandé, 21  juin 2001  ; Rapp. Sénat, n°  129 (2001-2002), G.  Dériot,
B. Seillier, A. Gournac et A. Bocandé, 11 déc. 2001, ce dernier propo sant la
suppres sion du délit pénal.

5  Voir Rapp. AN, n° 3385, t. 2, G. Terrier, 14 nov. 2001.

6  Voir Rapp. AN, n° 3471, P. Nauche et G. Terrier, 18 déc. 2001.

7  L’expres sion «  agis se ments  » a été remplacée par celle de «  propos ou
compor te ments » par la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 par souci d’harmo ni‐ 
sa tion avec le délit de harcè le ment sexuel.

8  Ce que la juris pru dence a eu l’occa sion de rappeler, voir Cass.  crim.,
13 déc. 2016, n° 16-84.253  : RSC 2017, obs. Y. Mayaud ; 28 mars 2017, n° 15-
86.509.

9  Article L. 152-1-1 du Code du travail, devenu L. 1155-2 du Code du travail,
et punis sant le harcè le ment moral d’un an d’empri son ne ment et 3 750 euros
d’amende (l’amende était étran ge ment moins impor tante dans le Code du
travail que dans le Code pénal où le harcè le ment moral était à l’origine puni
d’un an d’empri son ne ment et 15  000  euros d’amende). Ce doublon a été
supprimé par la loi n° 2012-954 du 6 août 2012.

10  Voir Rapp. Sénat, n° 564 (2009-2010), F. Pillet, 17 juin 2010.

11  L’expres sion «  agis se ments  » a été remplacée par celle de «  propos ou
compor te ments » par la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 par souci d’harmo ni‐ 
sa tion avec le délit de harcè le ment sexuel.

12  Voir Rapp. AN, n° 1663, S. Denaja, 18 déc. 2003.

https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/carriere/vie-professionnelle/sante-au-travail/suicides-a-france-telecom-l-article-a-lire-pour-comprendre-pourquoi-orange-se-retrouve-devant-la-justice_3423431.html
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13  Le légis la teur a créé en paral lèle une nouvelle mesure éduca tive judi‐ 
ciaire pouvant être prononcée contre des auteurs mineurs, à savoir un stage
de sensi bi li sa tion au harcè le ment scolaire (art. 112-2, 9° du Code de la justice
pénale des mineurs).

14  À partir de la base Légi france en croi sant les critères «  harcè le ment
moral  », d’une part, et l’un des textes d’incri mi na tions (art.  222-33-2, 222-
33-2-1, 222-33-2-2), d’autre part. Nous n’avons pas intégré le dernier texte
consacré au harcè le ment scolaire adopté seule ment depuis le mois de
mars 2022.

15  À laquelle nous avons appliqué un coef fi cient (x 10) afin de permettre une
meilleure visi bi lité de la courbe en paral lèle de celle rela tive à l’acti vité de la
Chambre sociale (beau coup plus impor tante quantitativement).

16  Les éléments de mesure pris en compte dans ces lignes sont tribu taires
des taux de recours : l’appel et, a fortiori, le pourvoi en cassa tion sont autant
de filtres qui ne permettent pas de faire des éléments évoqués ci- dessus des
indi ca teurs sûrs et suffi sants de l’acti vité judi ciaire dans son ensemble.

17  On rappel lera que cette poli tique avait pour objectif une réduc tion de
22  000  postes sur 110  000, sans recourir à la procé dure de licen cie ment,
mais en adop tant une stra tégie d’inci ta tion au départ volon taire compor tant
notam ment une indexa tion de la rému né ra tion des cadres régio naux sur le
nombre de départs de salariés.

18  Voir Cass. crim., 21  juin 2005, n°  04-86936  ; Cass.  crim.,  1   déc. 2015,
n° 14-85.059.

19  Voir Cass. crim., 19 juin 2012, n° 11-87963.

20  Voir Cass. crim., 26  janv. 2016, n°  14-80455  : Dr. pén. 2016, n°  58, obs.
P. Conte  ; Cass. crim., 19  juin 2018, n° 17-84.007  : Dr. pén. 2018, n°  172, obs.
P. Conte.

21  Pour un rappel, voir Cass.  crim., 6  déc. 2011  : D.  2012, p.  225, obs.
C. Girault  ; Dr. pén. 2012, n°  47, obs. M.  Véron  ; Cass.  crim., 14  janv. 2014  :
Dr. pén. 2014, n° 53, obs. M. Véron.

22  Cass. crim., 8  sept. 2015, n°  13-83.299  ; Cass. crim., 19  juin 2018, n°  17-
84.007  : Dr. pén. 2018, n°  172, obs. P.  Conte  ; Cass.  crim., 13  nov. 2018, 17-
85.005 : Dr. pén. 2019, n° 22, obs. P. Conte.

23  Cass. crim., 15 déc. 2016, n° 15-81.853 : Dr. pén. 2017, n° 52, obs. P. Conte ;
Cass. crim., 13 nov. 2019, n° 18-85.367.
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24  La respon sa bi lité pénale de la personne morale en découle natu rel le‐ 
ment, puisque la commis sion d’une infrac tion par un organe de la personne
morale pour son compte permet d’engager sa respon sa bi lité, voir art.  121-
2 CP.

25  La compli cité a égale ment été mobi lisée à l’encontre des cadres de
second plan ayant parti cipé à la mise en œuvre du plan, voir Cass.  crim.,
5 juin 2018, n° 17-87.524.

26  Voir Cass. crim., 26  juin 2002, n°  01-87.314. À cet égard, la relaxe d’un
direc teur terri to rial décidée par la cour d’appel de Paris dans l’affaire France
Télécom, au motif qu’il n’aurait fait que réper cuter les instruc tions de sa
direc tion, nous semble juri di que ment très discu table (voir Bloch, 2022).

27  Voir déjà, en sens, Cass. crim., 1  déc. 2015, n° 14-85.059 (sol. implicite).

28  Ibid.

29  Cette approche collec tive n’est pas non plus sans enjeu sur la pres crip‐ 
tion de l’action publique, voir Cass.  crim., 19  juin 2019, n°  18-85.725, sur
lequel voir Rous seau (2019).

30  Voir Cass. crim., 5 juin 2018, préc.

31  Il reviendra néan moins à chaque victime le soin de démon trer son appar‐ 
te nance à ce collectif durant la période où la poli tique géné rale de harcè le‐ 
ment a eu lieu pour se prétendre victime et pouvoir se consti tuer
partie civile.

32  Rapp. AN, n°  938, A. Louis, 10  mai 2018, qui s’appuie sur le rapport du
Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (2017, p. 32-33).

33  Art. 222-7 CP.

34  On rappel lera que l’inten tion qui a pu être carac té risée dans le cadre du
délit de harcè le ment moral n’implique pas d’inten tion de nuire (voir supra).

35  Art. 223-13 CP.

36  Par exp., comp. Cass.  crim., 5  oct. 2004, n°  03-86.169, Bull. n°  230  ;
Rev.  pénit. 2005, p.  235, obs. J.-C.  Saint- Pau et Cass.  crim., 23  avril 2013,
n° 12-81.937  : Rev. pénit. 2013, p. 367, obs. J.-C. Saint- Pau  ; Rev. pénit. 2013,
p.  631, obs. F.  Rous seau, [https://hal.archives- ouvertes.fr/hal-
03528118/docu ment], consulté le 29 septembre 2023.

37  Voir Cass. crim., 14 janv. 1971, n° 69-92.994 ; D. 1971, p. 164, Rapp. Robert ;
Cass. crim., 29 mai 2001, n° 00-85.421.
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38  Voir Cass. crim., 3  nov. 2020, n°  20-80.352  ; Cass.  crim., 13  nov. 2019,
n°  18-85.367  : D.  2020, p. 916, note C. Duvert et Cass.  crim., 22  févr. 2022,
n° 21-82.266 (même affaire).

39  Voir Cass. crim., 3 nov. 2020, préc.

40  Comp. Cass. crim., 5 mars 1992, n° 91-81.295 : RSC 1993, p. 326 (pour un
défaut de surveillance d’une personne ayant des tendances suici daires) ; voir
égale ment Cass. crim., 22 nov. 2016, n° 15-87.650.

41  Voir Cass. crim., 13  novembre 2019, préc. et Cass.  crim., 22  févr.
2022, préc.

42  Voir Cass. crim., 22 févr. 2022, préc.

43  Voir Cass. crim., 13 novembre 2019, préc. On signa lera que le conten tieux
civil n’a pas hésité à quali fier un suicide en acci dent du travail, voir
Cass., 2 civ., 10 mai 2007, n° 05-13.771 et n° 06-10.230 : D. 2007, p. 791 ; JCP G
2007, II, 10144 ; de même que le conten tieux admi nis tratif a déjà pu engager
la respon sa bi lité de l’État pour faute à la suite d’un suicide d’un élève de
14 ans victime de harcè le ment scolaire, voir TA Rouen, 12 mai 2011  : AJDA,
p. 2431, concl. C. Van Muylder.

44  On rappel lera que cette distinc tion ne concerne que les personnes
physiques, les personnes morales conti nuant d’être respon sables en raison
d’une faute simple même si la faute est en lien indi recte avec le dommage,
voir art. 121-3, al. 4 et Cass. crim., 24 oct. 2000, n° 00-80.378 : D. 2002, p. 514,
note J.-C. Planque ; JCP 2001, II, 10535, note M. Daury- Fauveau ; RSC  2001,
p. 162, obs. Y. Mayaud ; Dr. pén. 2001, n° 29, obs. M. Véron.

45  Voir Cass. crim., 13  nov. 2019, n°  18-82.718  : Dr.  pén. 2020, n°  3, obs.
P. Conte.

46  Voir Cass. crim., 15 déc. 2021, n° 21-81.864 : D. 2022, p. 154, note G. Beaus‐ 
sonie ; Dr. pén. 2022, Dossier  1, Non bis in  idem, par P. Conte, M. Fouquet,
P. Labrousse et O. Décima.

47  Ce qui explique d’ailleurs que des faits de harcè le ment moral soient
parfois réprimés au titre des violences, voir Cass. crim., 25 juill. 2018, n° 17-
84032  : RSC  2019, p.  99, obs. Y.  Mayaud  ; Cass.  crim., 16  nov. 2021, n°  20-
84.346 : Dr. pén. 2022, n° 4, obs. P. Conte ; voir égale ment, T. corr. La Roche- 
sur-Yon, 22 avril 2002 : Gaz. Pal. 2002, n° 2, p. 1017, note J. Rovinski.

48  On rappel lera que la déci sion du tribunal de Paris du 20 décembre 2019,
large ment commentée par la presse, fut rendue six mois avant l’adop tion de
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la loi du 30 juillet 2020 ayant intro duit l’aggra va tion en cas de suicide de la
victime au sein du harcè le ment conjugal.

49  Rapp. AN, n°  2587, B. Couillard, 15  janv. 2020  ; Rapp. Sénat, n°  482,
M. Mercier, 3 juin 2020 ; voir égale ment Wester- Ouisse (2019).

ABSTRACT

Français
Si l’affaire France Télécom a été l’occa sion de montrer toutes les poten tia‐ 
lités du droit pénal et en parti cu lier du délit de harcè le ment moral à
réprimer les pratiques dites de harcè le ment insti tu tionnel, le fonde ment
des condam na tions retenu par les juges du fond demeure fragile, notam‐ 
ment s’agis sant de l’impu ta tion du délit aux diri geants personnes physiques
qui n’ont pas pris une part directe aux faits maté riels mais en ont été à
l’origine en raison de l’adop tion d’une stra tégie d’entre prise globale de
défla tion massive des effec tifs. Par ailleurs, en l’état du droit positif, il paraît
diffi cile pour le droit pénal de pouvoir rendre compte des suicides consé cu‐ 
tifs aux faits de harcè le ment moral insti tu tionnel, soit en raison de diffi‐ 
cultés liées à l’établis se ment du lien causa lité, soit en raison de la diffi culté à
pouvoir cumuler les quali fi ca tions de harcè le ment moral et d’homi cide par
impru dence s’agis sant des mêmes faits. On ne peut qu’être étonné de
l’absence de réac tion légis la tive permet tant au droit pénal de mieux appré‐ 
hender le harcè le ment moral insti tu tionnel, compte tenu du reten tis se ment
média tique, à l’époque, de l’affaire France Télécom.
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